
        Adhérents et sympathisants,

         Le jeudi 11 avril 2024,

                                                    À CASTAGNÈDE 

L’assemblée  Générale  annuelle  constitue  traditionnellement  un
moment fort de la vie de notre section.

L’année 2023 a connu des sujets d’actualité importants ne manquent
pas pour notre Organisation Syndicale : attaques contre le régime des
retraites,  contre le service public en général et contre la DGFIP en
particulier,  suppressions d'emplois,  accélération des restructurations,
menaces sur nos garanties de gestion, pouvoir d’achat, dialogue social,
conditions de vie au travail,.... 

Agents des Finances Publiques, actifs ou retraités, venez nombreux en
débattre lors de notre Assemblée Générale ! ! 



Comme chaque année un membre du Bureau National et Corinne BRUZEAU
notre Secrétaire Régionale, seront présents à notre Assemblée Générale et nous
apporteront un éclairage sur tous les sujets que nous aborderons.

Cette assemblée générale se tiendra à la salle associative de Castagnède (près
Salies de Béarn), et se terminera au restaurant « La Belle Auberge ».
Le GPS connaît mais si vous n’en avait pas voici les indications :
- En venant de Pau, autoroute, sortie 7 Salies de Béarn, rd point 1ère sortie puis
tourner à droite D330 ; puis prendre à droite D 17 ; puis prendre à gauche D17 ;
continuer jusqu’à Castagnède (si besoin suivre les panneaux restaurant La belle
Auberge).
- En venant de Bayonne, autoroute, sortie 4 Urt ; prendre D10 direction Bardos
puis continuer même route traversée de Bidache, Came suivre D936.
Prendre à gauche D27 direction Saint Dos ; avant d’arriver à Auterrive tourner à
gauche D29 puis à Carresse prendre D17 direction Castagnède (si besoin suivre
les panneaux restaurant La belle Auberge). 

               
8 h 30:   accueil des participants. Café, thé et petites douceurs.

9 h:  début de l’Assemblée Générale.
-  Rapport de trésorerie;

        -  Rapport  d’activité de la section, instances locales (CSA et CSA FS 
puis CDAS ) 
        -  Activité et orientations nationales.

   -  élection du bureau de section.
                

Nous vous proposons de prolonger ce moment de convivialité et de retrouvailles
en participant au repas qui sera servi à l’issue des débats, à La Belle Auberge, à
100 m du lieu de l'assemblée générale. 
Inscription  et  règlement  avant  le  22  Mars  2024 dernier  délai,  auprès  des
correspondants locaux ou de vos secrétaires.

         
         
                                     ( 23 € )

Kir 
*

      Mousse de roquefort et chorizo         
 *

Poulet rôti et pommes de terre au four        
 *

Mille feuilles à la crème 
 *

Café

             - vins rouge et rosé compris  -

              

             


